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____________________________________________________________________________________________ 
 

SECRETARIAT DE MAIRIE :  03 81 60 20 77       Mail :   commune.audeux@orange.fr 
 

Site de la commune : www.audeux.eu 
 

 

 
 
 
 

Ouverture au public :  
 

Mardi et vendredi 14 h 00 - 18 h 00 

 
Vous pouvez en cas de nécessité contacter directement : 

Mme le Maire Françoise Galliou au 06 03 36 77 38  
Mme Agnès Bourgeois (adjointe) au 06 87 71 56 51 
Mme Estelle Grundisch (adjointe)  

 

Semaine du goût à l’école, vendredi 20 octobre :  

Un moment riche en partage et en découverte.  

 

Exercices des 

pompiers de 

Recologne,  

Rue du Centre 

Bulletin d’informations 

municipales   n° 24 

23 octobre 2023 

L’application à télécharger sur votre téléphone pour avoir 
en direct les informations concernant votre commune 

 

http://www.audeux.eu/
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL - 20 OCTOBRE 2023 

  
Décision modificative SIVOM ACN 

 

La nouvelle convention de la CAF modifie le budget 2023 du SIVOM : jusqu’à présent, la CAF versait 
au SIVOM la subvention « Contrat Enfance Jeunesse ». Avec la mise en place de cette nouvelle 
convention à partir de cette fin d’année, ce sont les Francas qui percevront directement la 
subvention 2023.  
La régularisation interviendra sur le budget 2024. En attendant, un appel de fonds complémentaire 
est demandé aux 3 communes, proportionnellement au nombre d’enfants scolarisés sur chacune 
d’elles.  
La part d’Audeux représente 4940,28€. Le SIVOM récupèrera cette avance début 2024. 
Le budget de la commune permet d’assurer cet appel de fonds en apportant des modifications sur 
certaines lignes budgétaires. 

 

Rapports annuels des services d’eau et d’assainissement 
 

Le Conseil adopte les rapports annuels.  
Le Syndicat du Val de l’Ognon a rédigé le rapport lié à l’eau : analyses, chiffres clés… 
Le Grand Besançon rédige celui de l’assainissement : consommation, chantiers, nombres 
d’habitations desservies… 
Ces rapports sont consultables en mairie. 
Le SIEVO (en lien avec Grand Besançon) demande chaque année si des travaux sont prévus sur la 
commune. A ce jour, pas de chantier prévu, sauf futur lotissement. 

 

Convention avec le Centre de Gestion du Doubs 
 

Cette nouvelle convention permet de consulter des conseillers déontologiques, de bénéficier de 
services d’assistance juridiques pour la bonne gestion du personnel communal… 
Le Conseil adopte cette nouvelle convention.  

 

Affouage 2023 
 

Quentin Metz (ONF) a défini les parcelles à exploiter cet hiver.  
Les affouagistes pourront s’inscrire en mairie avant le 1er décembre.  
L’ONF facture 1356€ ses services d’assistance technique, vente de grumes, recherche des 
prestataires, entretien de la forêt... 

 

Compte-rendu des réunions voirie et éclairage public 

 

Eclairage public : 
Monsieur Dos Santos (GBM) est venu présenter le compte-rendu sur l’éclairage public. 
A ce jour, 60% de l’éclairage de la commune sont en LED. D’ici la fin de cette année, nous passerons 
à 80% avec notamment le remplacement des ampoules du lotissement de L’Orée du Bois. Il reste à 
changer les ampoules des plots sur le parking de la Maison pour Tous. 
La commune vise un éclairage 100% LED à moyen terme. 
NB : Une solution sera recherchée pour mieux éclairer les trois marches qui permettent l’accès à la 
cour de l’école. 
A terme, il sera possible d’adapter ponctuellement l’éclairage de la commune (pour le 14 juillet par 
exemple). 
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Voirie : 
Les 2 réunions publiques ont permis aux riverains de la Grande Rue de donner leur avis et proposer 
des ajustements sur le projet de rénovation de l’artère principale du village, le but étant de faire 
ralentir significativement la traversée du village et protéger les piétons. 
La réflexion sur l’enfouissement des câbles sur cette route a été abordée de nouveau. Le surcoût 
important (près de 100 000€ à la charge de la commune) semble déraisonnable compte tenu des 
finances serrées de la commune. 
Pour les abords du stade, il est envisagé de passer la circulation en sens unique sauf engins agricoles 
pour favoriser la sécurité des piétons et des véhicules.   

 
Informations diverses 

 

❖ Le camion de la commune est en réparation, nous avons consulté plusieurs garagistes pour le 
remplacement du moteur. 

❖ La commune a investi dans une nouvelle débroussailleuse (remplacement de l’ancienne). 
❖ Le défibrillateur est installé sur le mur de la maison pour tous. 
❖ Comité des fêtes : la présidente du comité des fêtes a proposé à Noironte de s’associer pour le 

feu d’artifice, Noironte n’a pas donné suite.  
❖ La bibliothèque deviendra une bibliothèque municipale à compter de 2024.  
❖ Le distributeur automatique de pain sera prochainement installé devant la mairie.  
❖ Pour le camion à pizza « Le p’tit Chalet », l’artisan s’installera dans un premier temps 1 mercredi 

sur 2 (jusqu’à la fin de cette année) puis il ajustera par la suite ses passages en fonction de la 
fréquentation.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affouage 
 

S’inscrire en mairie avant le 1er décembre 
 

   Le bois est à faire en forêt,   
équipement requis  

 

 

 

 

 

 

 

 

Cérémonie du 11 Novembre 
 

 

Madame, Monsieur, 

 

Vous êtes cordialement invités à assister à la cérémonie commémorative du 11 novembre 2023 

qui se déroulera devant le Monument aux Morts d’Audeux à 11h30. 

 

La cérémonie sera suivie d’un vin d’honneur. 

 

 

Madame le Maire 

 

 

 

 

Carte à 
retrouver sur 
Intramuros 
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